
 

 

Présents : DAEMS Fränk – bourgmestre ; 
GROTZ Patrick, BROSIUS Lucien – échevins ; 
BETTENDORF Sven, BROSIUS Paul, OLINGER Kevin, TRAUSCH Claude – conseillers ; 

Absent(s) : excusé(s) :  MOURA Daniel, SCHILTZ Laurent – conseillers ;  
 

1) Des titres de recette d’un montant total de 3.549.822,24 € sont acceptés à l’unanimité. 

2) Sont créés les commissions consultatives suivantes : commission des bâtisses, commission de 
l’environnement et qualité de vie, commission de la culture et de la vie associative, commission des 
sports et commission de la jeunesse (à l’unanimité). 

3) Après vote secret sont nommés délégués de la commune de Fischbach auprès les syndicats 
intercommunaux suivants : 

A - Monsieur Paul Brosius, conseiller, domicilié à Koedange est nommé délégué de la commune de 
Fischbach au Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux Résiduaires de l’Ouest (SIDERO). 

B - Monsieur Fränk Daems, bourgmestre, domicilié à Angelsberg, et Monsieur Sven Bettendorf, 
conseiller, domicilié à Angelsberg sont nommés délégués de la commune de Fischbach au Syndicat 
Intercommunal FILANO. 

C - Monsieur Fränk Daems, bourgmestre, domicilié à Angelsberg, est nommé délégué de la commune 
de Fischbach au Syndicat pour l’aménagement et la gestion du Parc Naturel «Mëllerdall». 

D - Monsieur Lucien Brosius, échevin, domicilié à Schoos, est nommé délégué de la commune de 
Fischbach au Syndicat Intercommunal pour la collecte, l’évacuation et l’élimination des ordures de 
ménages des communes de la région de Diekirch, Ettelbruck et Colmar-Berg (SIDEC). 

E - Monsieur Patrick Grotz, échevin, domicilié à Fischbach, est nommé délégué de la commune de 
Fischbach au Syndicat Intercommunal pour le maintien à domicile (SIPMAD). 

4) A - Il est décidé de reporter la nomination des délégués auprès de l’Ecole de musique à Larochette, 
du Conservatoire de Musique du Nord et du Conseil National des Femmes du Luxembourg, ainsi que 
la nomination des délégués suppléants auprès des Commissions de surveillance des CIPA Junglinster 
et Mersch à la prochaine séance du Conseil communal. 

B - Monsieur Fränk Daems, bourgmestre, Monsieur Lucien Brosius, échevin, et Monsieur Paul Brosius, 
conseiller sont désignés comme membres de l’équipe climat. 

5) En considérant que Monsieur Paul Brosius est retraité et n’a pas droit au congé politique et sur 
proposition du collège des bourgmestre et échevins, le conseil communal décide à six (6) voix et une 
(1) abstention la répartition du congé politique supplémentaire comme suit : 

 4 heures par semaine à Monsieur Fränk Daems, 

 2 heures par semaine à Monsieur Brosius Lucien,  

 2 heures par semaine à Monsieur Bettendorf Sven, 

 1 heure par semaine à Monsieur Patrick Grotz. 

6) Il est décidé à l’unanimité des voix d’approuver les plans et le devis concernant le projet relatif à la 
création de ce réseau intercommunal d’approvisionnement en eau présentés par le bureau 
d’ingénieurs-conseils Daedalus Engineering de Heffingen au montant de 4.885.444,92 € hors TVA, 
soit 5.715.970,55 € TTC. Les crédits y relatifs sont à prévoir aux budgets des exercices 2018, 2019 et 
2020. 
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7) Sont arrêtés à l’unanimité des voix le budget rectifié de l’exercice 2017 et le budget 2018 d’après 
les tableaux récapitulatifs suivants : 

Budget rectifié 2017 : 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Total des recettes 4.103.858,75 1.051.044,93 

Total des dépenses 3.499.433,03 5.268.453,32 

Boni propre de l’exercice 604.425,72  

Mali propre de l’exercice  4.217.408,39 

Boni du compte 2016 3.639.141,20  

Mali du compte 2016   

Boni général 4.243.566,92  

Mali général  4.217.408,39 

TRANSFERT 
de l’ordinaire à l’extraordinaire 

- 4.217.408,39 +   4.217.408,39 

Boni présumé à fin 2017 26.158,53  

Mali présumé à fin 2017   

 

Budget 2018 : 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Total des recettes 4.240.048,00 3.601.716,00 

Total des dépenses 3.365.345,99 4.173.640,00 

Boni propre de l’exercice 874.702,01  

Mali propre de l’exercice  571.924,00 

Boni présumé fin 2017 26.158,53  

Mali présumé fin 2017   

Boni général 900.860,54  

Mali général  571.924,00 

TRANSFERT 
de l’ordinaire à l’extraordinaire 

- 571.924,00 +   571.924,00 

Boni présumé à fin 2018 328.936,54  

Mali présumé à fin 2018   

8) A - Monsieur Lucien Brosius, échevin, domicilié à Schoos, est nommé comme candidat-délégué de 
la commune de Fischbach pour être élu au sein du Syndicat Intercommunal des Villes et Communes 
Luxembourgeoises (SYVICOL). 

B - La nomination de candidats-délégués pour les syndicats intercommunaux SIGI et SICEC est 
reportée à la prochaine séance du conseil communal. 

 


